
DIPLOMES WUSHU aemc 

Une filière complète 

Spécialisée dans nos arts 
Déclinée dans chaque mention 

  

Diplômes 
CM 

Certificat de 

Moniteur 

CQP 
Certificat de 

Qualification 

Professionnelle 

DEJEPS 
Diplôme d'Etat 

Qualifications 
Mention AMCX 

Mention AMCI 

Mention AEC 

Moniteur d’enseignement 
bénévole sous la 

responsabilité d’un 
enseignant diplômé 

référent 

Assistant professeur des arts 
martiaux, AEMC 

Rémunéré à temps partiel, 
maximum 300 heures par an 

 

Professeur Diplômé 

d’Etat de la Jeunesse de 
l’Education Populaire et du Sport 

Arts énergétiques et Martiaux 
Chinois, option : 

« perfectionnement sportif », 

Rémunéré à temps plein  

Attendus 

Techniques 

ATT1 

1er Duan (KF) 

ATT2 

2ème Duan (KF) 

ATT3 

3ème Duan (KF) 

Conditions 

VAE 
Pas de VAE  2400 H sur 36 mois 2400 H sur 36 mois 

Conditions 

formation 

Etre titulaire de : 

 l’Attestation Technique 1 
ou 

1er Duan  (KF) 

l'AFPS ou du PSC1 

Etre titulaire de : 

l’Attestation Technique 2 
ou 

2ème Duan  (KF) 

l'AFPS ou du PSC1 

Etre titulaire de : 

l’Attestation Technique 3 
ou 3ème Duan  (KF) 

l’ETP 3 pour les candidats non 
licenciés FFWaemc 
l'AFPS ou du PSC1  

Réussir 

les tests de sélection 

Volume 

horaire 

formation 
Pour les 3 mentions 

 

Variable pour le CQP et 
le DEJEPS en fonction 

des allègements 

64H 
en centre de formation 

en 8 jours ou 2 X 4 jours  

 

130 H * 
en centre de formation 

en discontinu 

+ 
40 H * 

en alternance (structure) sous tutorat 
pédagogique 

en discontinu 

513 H * 
en centre de formation 

en discontinu 

+ 
588 H * 

en alternance (structure) sous tutorat 
pédagogique 

en discontinu 

Épreuves 

diplôme 

Ecrit en centre + 

Epreuve pratique 
pédagogique  

 (documents sur le site) 

Certification pour chacune des 

3 Unités Capitalisables 
(documents sur le site) 

Certification pour chacune des 

4 Unités Capitalisables 
(documents sur le site) 

Diplôme 

délivré et 

validé par 

La FFWushu AEMC 

La FFWushu aemc 

 la Confédération des Arts 
Martiaux, la branche 

professionnelle 

L’État, par le Ministère de la 
Santé et des Sports 

 

* allègements possibles 
 

Plus d’infos en téléchargeant les documents sur le site. Département Formation FFWaemc Juin 2010. 


